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RÉSEAU DES ÉMETTEURS FRANÇAIS 
COMMISSION THF 

 
Projet de demande d'ouverture de la bande 3,4 GHz au service d’amateur et d’amateur 
par satellite en France, pour le compte du REF-Union, établi par F6ETI, Philippe MARTIN, 
responsable de la commission THF, le 16 mai 2008. 
v.0 
>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>> 
 
 
 
 
OBJET : Demande d'ouverture d’une partie de la bande 3400 MHz – 3500 MHz au 
service d'amateur en France métropolitaine. 
ANNEXES : 

- Annexe 1 : Extrait du RR – Allocations 2700 MHz – 4800 MHz Régions 1, 2 et 3. 
- Annexe 2 : Extrait du tableau du rapport ERC25 - Edition 2004. 
- Annexe 3 : Tableau des pays UIT Région1 ayant accès à la bande 3400 MHz. 
- Annexe 4 : Plan de la bande IARU Région 1 3400 - 3500 MHz. 

 
On dénombre en France, près de 20000 radioamateurs titulaires d'une licence 
d’exploitation des ressources radioélectriques attribuées au service amateur.. Leurs 
installations qui n'utilisent pas de fréquences spécifiquement assignées à leur utilisateur 
sont donc établies librement. Elles relèvent des dispositions de l'article L.33-3 (50) du 
code des postes et télécommunications. 
Les conditions d’installations de ces stations radioélectriques sont définies au règlement 
des radiocommunications. Elles ont pour objet l'instruction individuelle, 
l'intercommunication et les études techniques, effectuées par des personnes dûment 
autorisées s'intéressant à la technique de la radioélectricité à titre uniquement personnel 
et sans intérêt pécuniaire.  
 
Le REF-Union et ses associations associées représentent la majorité des radioamateurs 
français. 
 
La bande 3400 – 3500 MHz est attribuée au service d'amateur dans les régions 2 et 3 
avec statut secondaire, ainsi que dans un certain nombre de pays de la Région 1 (RR5-77 
S5-431 – voir annexes 1 et 3). 
 
Le rapport de l'ERC (annexe 2) "ERC REPORT 25 Edition 2004" ouvre le segment 3400 – 
3500 MHz aux applications amateur avec les notes suivantes : 
- EN-301-783 : Amateur radio equipment (EN 301 783-2). 
- EU17 dans la bande 3400 – 3410 MHz : In the sub-bands 3400 - 3410 MHz, 
5660 - 5670 MHz, 10.36 - 10.37 GHz, 10.45 - 10.46 GHz the amateur service 
operates on a secondary basis. In making assignments to other services, CEPT 
administrations are requested wherever possible to maintain these sub-bands 
in such a way as to facilitate the reception of amateur emissions with minimal 
power flux densities. 
 
En France métropolitaine (Région 1), la bande 3400 MHz – 3500 MHz n'est actuellement 
pas ouverte au service d'amateur. 
 
Dans la Région 1 de l’UIT, les services amateur de onze pays au moins ont un accès à 
tout où partie de la bande 3400 MHz – 3500 MHz (annexe 3). L'utilisation de la bande 
3400 – 3475 MHz est planifiée au sein de l'IARU Région 1 (annexe 4). 
 
Cette bande a un intérêt particulier pour des essais et expérimentations de 
communications nationales et internationales. Deux à dix mégahertz en début de bande 
permettraient une activité avec les pays limitrophes, 75 à 100 MHz permettraient 
d'envisager de nouvelles applications en télévision d'amateur et en communications 
numériques à haut débit. 
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Il n’existe pas de matériel commercial à destination des radioamateurs dans la bande 3,4 
GHz. Aussi, les radioamateurs désirant accéder à cette bande devront soit modifier des 
équipements existants, ou bien réaliser des convertisseurs dont des descriptions sont 
publiées. Cela rentre dans le cadre de la définition du service amateur et d’amateur par 
satellite. 
Les antennes qui seraient utilisées sur cette bande seraient de directivité très étroite, 
voire avec de l’élévation pour les essais terre-lune-terre, et les émissions non continues 
et en bande étroite, limitant considérablement les risques d’incompatibilité avec d’autres 
utilisateurs primaires. 
 
Le REF-Union et ses associations associées encouragent fortement l'expérimentation en 
hyperfréquences, parce que ces fréquences font appel à des technologies d'avenir en 
pleine expansion. 
 
Le REF-Union souhaite que les radioamateurs français puissent accéder à une partie de la 
bande 3400 MHz – 3500 MHz en application du rapport ERC25, sur la base suivante : 
- segment 3400 - 3402 MHz (à défaut, et au minimum 3400,000 - 3400,200 MHz, c'est à 
dire  centré sur le centre d'activité DX (essais à longue distance en bande étroite) IARU 
R1 qui est 3400,100 MHz. 
- statut secondaire. 
 



 3 

ANNEXE 1 
 

EXTRAIT DU RR 
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Extrait du tableau dérivé des fréquences 
 
 
 

3 400,000-3 600,000 MHz FIXE 
ART/Gouv 

Liaisons de connexion   
  FIXE 

ART/Gouv 
Auxiliaires de radiodiffusion et de reportage   

  FIXE PAR SATELLITE (espace 
vers Terre) 
ART 

Satellite civil   

  Radiolocalisation 
Gouv 

Systèmes de défense   
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ANNEXE 2 
 

ERC REPORT 25 - Edition 2004 (Extraits) 
 
EUROPEAN TABLE OF FREQUENCY ALLOCATIONS AND UTILISATIONS 
FREQUENCY RANGE 9 kHz to 275 GHz 
 
1 INTRODUCTION 
Following the World Administrative Radio Conference in 1992 which allocated spectrum to 
new services in the 1 - 3 GHz frequency range CEPT began to develop a general plan to 
promote the harmonised European use of frequencies within the band 1350 - 2690 MHz. 
Particular importance was attached to the early development of such a general plan in 
order to provide a framework for the implementation of the decisions of WARC-92 and 
the consequential changes required, in a harmonised way, throughout CEPT member 
countries and to provide the necessary guidance for European radio equipment 
manufacturers to commence production. 
Since then CEPT has endorsed the principle of adopting a harmonised European Table of 
Frequency Allocations and Utilisations by the year 2008. This work is being progressed by 
the CEPT European Radiocommunications Office (ERO) through a series of Detailed 
Spectrum Investigations (DSIs) which consider in turn different frequency ranges. The 
DSIs were developed as a major open and transparent consultation process in close 
cooperation with industry, organizations, administrations and users within the following 
frequency bands: 
• The DSI Phase I covering the frequency range 3400 – 105 GHz developed in 1992-93 
• The DSI Phase II covering the frequency range 29.7-960 MHz developed in 1994-95 
• The DSI Phase III covering the frequency range 862-3400 MHz developed in 1998-
2000. 
 
As a result of the DSIs the CEPT adopted the Harmonised European Table of Frequency 
Allocations and Utilisations. The first table was agreed upon in June 1994 and several 
updates have been agreed until the current version (Lisbon January 2002). 

 
THE EUROPEAN TABLE OF FREQUENCY ALLOCATIONS AND UTILISATIONS 
COVERING THE FREQUENCY RANGE 9 kHz TO 275 GHz Lisboa January 2002 - 
Dublin 2003 – Turkey 2004 – Copenhagen 2004 

 
RR Region 1 Allocation 
and RR footnotes 
relevant to CEPT and 
frequency band 

European Common 
Allocation 

Utilisation EU 
footnote 

ECC/ERC 
document 

Standard Note 

Amateur 
applications 

EU17  EN 301 783 EU17 within the band 
3400-3410 MHz 

Fixed links  ERC REC 14-03 EN 301 751 
EN 301 753 

Including point to 
multipoint 

Fixed wireless 
access 
systems 

 ERC REC 13-04 
ERC REC 14-03 

EN 301 751 
EN 301 753  

 

Radars    Upper limit for airborne 
radars is 3410 MHz 

3400 - 3500 MHz 
FIXED 
FIXED-SATELLITE (S/E) 
Mobile 
Radiolocation 
 
 
 
5.431 

FIXED 
FIXED-SATELLITE (S/E) 
MOBILE 
Amateur 
Radiolocation 

SAP/SAB EU17A   For coordinated 
SAB/SAP applications for 
occasional use 

14 May 2004 ERC Report 25 - European Common Allocation Table - Frequency 
Management Working Group - Copenhagen 2004 Page 96  
 
Notes : 
- EN-301-783 : Amateur radio equipment EN 301 783-2). 
- EU17 : In the sub-bands 3400 - 3410 MHz, 5660 - 5670 MHz, 10.36 - 10.37 
GHz, 10.45 - 10.46 GHz the amateur service operates on a secondary basis. In 
making assignments to other services, CEPT administrations are requested 
wherever possible to maintain these sub-bands in such a way as to facilitate the 
reception of amateur emissions with minimal power flux densities. 
 
- 5.431 Additional allocation: in Germany, Israel and the United Kingdom, the band 3 
400-3 475 MHz is also allocated to the amateur service on a secondary basis. (WRC 03). 
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ANNEXE 3 
 

Situation dans les autres pays européens UIT Région 1 
(source IARU R1 février 2004, sous réserve d'inventaire) 

 

 
Informations complémentaires recueillies en 2008 : 
Luxembourg : 3400 – 3410 MHz, A1A et J3E uniquement 
Portugal et Espagne : demande d’autorisation 
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ANNEXE 4 

 
 

Plan de la bande 3400 – 3475 MHz IARU Région 1 
 
 
 
 
 

 
 

 


